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lopper et de se peupler. Le mystere qui planait sur ce pays

oü le sol detenait et detient encore sans doute bien des

temoins d'un passe lointain, disparaitra au fur et ä niesure

que la pelle et la pioche les expulsera au profit de l'occupation

nouvelle, qui, ä son tour, subira l'oeuvre destructrice des sie-

cles futurs.
Avant que les chantiers d'entrepreneurs mettent serieuse-

ment en peril tout ce qu'il serait interessant de recueillir du

sol de Yidy, il est encore temps d'aviser ä des moyens de

preservation que l'autorite communale pourrait appliquer

aux avis d'enquete qui precedent les constructions nouvelles.

Une societe specialement constitute en vue d'assumer les

frais d'explorations methodiques des lieux serait aussi un
excellent moyen de prevenir les dangers possibles de sabotage

dans l'antique territoire qui vient de nous occuper.

Julien (jRUAZ.

LE CERCLE I)E LA RUE DE BOURG

fonde en 17611.

Les cercles oü l'on cause et oü Ton joue n'ont plus 1%

vogue d'antan, e'est un fait acquis et qui s'explique aisement

par les conditions de la vie moderne. D'aucuns leur prefe-
rent le cafe ou la brasserie; d'autres, fatigues de leurs courses

ou de leurs occupations quotidiennes, ont häte de gagner
leur chez soi au terme d'une journee de labeur, pour passer
en famille, ou avec des amis, leurs heures de loisir. Ceux qui
frequentent encore regulierement un cercle sont plus attires
par la lecture des journaux et des periodiques illustres que

1 Communication faite a la Societe d'histoire de la Suisse
romar.de, reunie a Morges le 12 juin 1913.
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par le plaisir de la conversation. Le billard, le jeu des echecs

et le bridge fournissent cependant ä tel on tel cercle des

adherents assidus. Plusieurs clubs, oft Ton faisait autrefois

de la politique, ont disparu faute d'aliment ou bien se sont

profondement transformes.
Nous avons eu ä Lausanne le Cercle de la PaludJ, le

Cercle du Commerce, le Cercle du Boverat2, d'autres encore.

Nous ne parlons pas de l'antique Abbaye de l'Arc, fondee en

1691, avec une destination speciale, et dont un de ses abbes-

presidents, M. Adrien de Constant, a fait 1'historique dans

une interessante brochure parue en 1849.
Ceci dit notre intention est de consigner ci-apres ce que

nous savons du Cercle de la rue de Bourg, fonde en 1761,

creation qui a eu ses jours de prosperite, suivis d'une periode
de decadence, et qui s'est prolongee sous le nom de Cercle

du Chenc, puis de Cercle de la maison Valentin, jusqu'en
1827 probablement.

Nous utiliserons pour ce faire le registre des proces-ver-
baux et un livre de caisse (1782 ä 1803) de ce club aristocra-
tique, documents trouves dans nos archives de famille3, et,
si rien de tres saillant ne ressort de nos investigations, nous

aurons du moins saisi au passage quelques particularites et
quelques us et coutumes, des lors tombes en desuetude,
propres ä interesser les amis du passe. Nous suivrons dans

notre etude l'ordre chronologique, sans cependant nous y
attacher rigoureusement, et nous devons d'emblee nous

1 Ce cercle prit naissance a la fin du XVIiIe siecle.
2 II existait ä Lausanne en 1800-1801 et avait un boursicr

nommd Ncetinger.
Sa duree parait avoir ete ephemere.
J Notre a'ieul M. W. de Charriere de Severy, rcqu membre du

Cercle en 1788, en devint le president dans la suite, corame nous
le verrons plus tard, et c'est sans doute ä ce fait que doit etre
attribute la presence dans nos archives de ces vicux documents.
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excuser du caractere quelque peu aride qu'elle presentera.

Le registre essentiel ou nous prendrons nos renseigne-

ments est intitule :

Grand Livre de l'Assemblee

contenant la liste de ses membres, ses loix et Statuts, ses

deliberations, la location qu'elle a passee avec Messieurs de

Cheseaux pour son appartement, l'accord fait avec son

concierge, etc.

Le catalogue des membres du Cercle suit sous ce titre :

MEMBRES DE L'ASSEMBLEE, 1761

Directeurs

1. D'Hermenches. — 2. De Saint-Cierge. — 3. M.
Samuel Constant. — 4. Seigneux, maisonneur. — 5. Baron de

Bredou, pour Messieurs les Etrangers.

Tresoriers

George Grand. — Constant de Rebecque.

Membres

1. Constant de Rebecque, seigneur d'Hermenches, collo-
nel en Hollande. — 2. Le marquis de Gentils-Langallerie. —
3. De Chandieu, seigneur de Villars, collonel du regiment
de Lausanne. — 4. Le baron de Bercher, seigneur de Bet-
tens et Bavois, banneret de Bourg. — 5. De Saussure,

seigneur de Saint-Cierge, Ruaire et Fay, lieutenant-collonel. —
6. Le conseiller Polier de Saint-Germain, seigneur de Cor-
celles. — 7. Le capitaine Polier de Saint-Germain. — 8. Le
capitaine George Grand. — 9. Le baron de Bredou. — xo.
Crousaz de Prelaz, major de Departement. — 11. Le
conseiller Crousaz de Prelaz. — 12. Constant de Rebecque,
capitaine au regiment de Sturler 13. Le conseiller de Saussure,

seigneur de Boussens, capitaine des cuirassiers. —
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14- Tuckert, gentilhomme anglois. — 15. Girardot,
gentilhomme anglois. — 16. Le capitaine Constant de Rebecque.

— 17. Charriere, seigneur de Severy. — 18. Constant de

Rebecque, capitaine au regiment de Cornabe. — 19. D'Aulbonne,

lieutenant-collonel au regiment d'Ienner. •— 20. Loys,

seigneur de Middes, capitaine au regiment d'Ienner. — 21.

De Senarclens, seigneur de Vufflens, capitaine de dragons

en Hollande. — 22. De Montrond, assesseur baillival. — 23.

M. S. Constant de Rebecque. — 24. Le capitaine Lemaire,
chätelain d'Ecublens. — 25. Polier de Vernand, lieutenant

baillival. — 26. Polier de Vernand, capitaine aux gardes
suisses et lieutenant-collonel en Hollande. — 27. Des Gloires.

— 28. Clavel, seigneur de Brenles, assesseur baillival. •— 29.

Rosset, ancien bourcier de Lausanne. — 30. Le chevalier de

la Chebaudie. — 31. De Wattenville, ancien seigneur baillif
de Romainmötier. — 32. De Loys. — 33. Le conseiller Sei-

gneux, ancien maisonneur. — 34. Le conseiller Polier. —
35. Le capitaine Tscharner, fils du seigneur baillif de

Lausanne. — 36. De Goumoens D'Orzou, capitaine en Hollande.

— 37. De Crousaz de Mezery, ecuier de l'Academie de

Lausanne. — 38. Porta, lieutenant-collonel en Hollande. — 39.
Le bourcier Rosset De Rochefort. — 40. Rosset, seigneur
d'Eschandens. — 41. Jean-Jaques Grand. — 42. Crousaz,

seigneur de Corsier. — 43. Lee, gentilhomme anglois. —
44. Le capitaine Rosset de Rochefort. — 45. Dutton,
gentilhomme anglois. — 46. D'Albenas, seigneur de Sullens,
lieutenant-collonel. — 47. Baiam, gentilhomme anglois. —
48. Le comte de Raben. — 49. Hagen. — 50. Loys de Che-

seaux. — 51. Loys, seigneur de Cheseaux. — 52. Le
capitaine Real, seigneur de Chapelles. — 53. Crousaz, capitaine
en Hollande. — 54. Le baron de Montolieu, collonel et adju-
dant-general du due de Virtemberg. — 55. Burton,
gentilhomme anglois. — 56. Reell, gentilhomme hollandais. —
57- De Crousaz, chätelain. — 58. Le capitaine Vullyamoz.
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Les Statuts de l'Assemblee comprennent quarante-deux

articles et parmi ceux-ci il en est qui pourraient figurer dans

les reglements d'un cercle moderne.

Void quelques dispositions contenues dans ce code :

Le nombre des membres est fixe ä quatre-vingts, dit l'ar-

ticle Ier.

Chaque nouveau membre paiera deux louis neufs pour
sa reception, en quelque temps de l'annee que ce soit. La

cotisation annuelle n'ira jamais au delä d'un louis neuf \
eile peut etre moindre suivant ce qu'il sera regle ä l'avenir

par les directeurs (art. 2).
L'art. 3 nous renseigne sur le mode de reception d'un

nouveau membre :

II faut qu'un des membres propose par un billet affiche ä

la tapisserie la personne qui se presente, avec ses titres et

qualites. Les receptions se font le mardi de deux ä quatre
heures de l'apres-midi. Dix membres sont competens pour
faire une election 2; on procede par ballotes, le concierge
doit les distribuer et un directeur se tenir pres de la ballo-
tiere pour compter les ballotes. Le propose qui n'a pas eu

plus de deux ballotes contre lui est requ.
Si le nouvel admis ne manifeste pas le plus tot possible

qu'il agree la demarche faite en sa faveur son nom sera
efface de la liste et l'argent de reception donne aux pauvres.

Celui qui propose quelqu'un est cense repondre que ses

moeurs, son caractere et sa reputation n'ont rien que de cou-
venable ä cette assemblee. 11 se rend debiteui des deux louis
de reception.

(A suivre.) W. DE CHARRILRE DE SEVERY.
1 Le louis neuf valait alors 16 livres de Suisse soit environ 24

francs de France.
2 Des 1765 on porta ä 18 1c nombre des membres necessaires

a une rbeeption, ils devaient etre assistes de deux Directeurs
charges de veiller ä ce que les elections se fissent avec plus
d'ordre que ]iar le passb.
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